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le 7% de ce nombre, soit une proportion ä peu
pr&s egale ä celle de l'annee precedente. Sur

un nombre de 2 779 589 jours que les hotes
automobilistes ont passe en Suisse, il y eut
1 715 795 nuitees, resultat legerement inferieur
ä celui de 1937. Le nombre des nuitees de ces

memes botes represente approximativement
le 23% du total des nuitees enregistrees pour
l'ensemble des touristes venus de l'etranger ;

la proportion avait ete de 22% en 1937. Les

postes suisses ont transport«; en 1938 5 484 278

voyageurs, soit 236 111 de plus que l'annee

precSdente.

Le trafic aerien

Au total, il a ete transports en 1938 sur le
rSseau aerien suisse des lignes internationales
et internes, 75 937 passagers (en 1937 : 60 371),
628 tonnes d'envois postaux (314), 322 tonnes
de colis express (282) et 284 tonnes de bagages

enregistrSs (211). A elle seule, la Swissair a

transports 35 249 passagers payants (31 344),
et le nombre de kilometres-voyageurs parcourus

sur ses lignes est montS de 11 ä 13 millions.
L'affluence des touristes a StS particulierement
SlevSe sur la ligne Londres-Bäle-Zurich, tant
en StS qu'en hiver. La frSquentation a StS

Sgalement bonne sur les lignes suisses Zurich-
Vienne, Zurich-Bäle-Paris et Geneve-Paris. La
ligne Prague-Zurich se place en tete des par-
cours desservis par des entreprises Strangeres.
Les lignes internes de correspondance de

l'Alpar enregistrent aussi une augmentation du
nombre des passagers, qiii est due essentielle-

ment ä des rSductions spSciales de taxes.
Pendant la crise de septembre, on a notS des

chiffres records sur presque tous les parcours
ä grandes distances. Du point de vue touris-
tique, on peut se feliciter de l'introduction ä

titre definitif du service d'hiver entre Paris
et Zurich.

II a ete accompli 6410 vols circulaires,
alpestres et spßciaux (4608 en 1937), au cours
desquels ont ete transportes 11 052 passagers
(11 086). En trafic aerien prive, on a annonce
29 301 vols (23 859) avec 10 670 passagers
(10 670).

B. Organes de 1'Association

A fin 1938, 1'Association nationale pour le

developpement du Tourisme comptait 144

membres, comme l'annee precedente.
La XXIe Assemblee g6nerale, ä laquelle prit

part une nombreuse assistance, eut lieu le

29 mars 1938 ä la Foire suisse d'echantillons,
ä Bale, sous la presidence de M. le Dr Ed. Scher-

rer, de St-Gall. Etaient presents 48 delegues,

qui representaient 69 membres, disposant en

tout de 1768 voix, ce qui correspond ä 534 000

francs de cotisations. Le rapport de gestion
et les comptes annuels de 1937, ainsi que le

budget de 1938, furent adoptes et decharge
fut donnee pour 1937 aux organes responsables
de 1'Association, conformement ä la proposition

de MM. les verificateurs des comptes.
M. le directeur Bittel fit un expose circons-
tancie sur les lignes fondamentales et les buts

principaux du programme d'action de l'ONST

pour la propagande ä entreprendre ä l'etranger
au printemps, en et6 et en automne 1938. A

la lumiere de considerations generates sur le
marche des changes et la situation economique
des divers Etats, il montra l'importance que
certains pays revetent pour notre publicity et
renseigna ses auditeurs sur les principales
campagnes envisagees dans les domaines de la
propagande cinematographique, de la reclame

pour l'automobilisme, de la publicite dans les

journaux, de la redaction et de la distribution
d'imprimes, ainsi que des expositions et des

foires, en particulier l'Exposition nationale de

1939 ä Zurich et l'Exposition universelle de

1939 ä New-York.
A l'issue de l'assemblee, les delegues visi-

terent l'exposition du tourisme ä la Foire
d'echantillons. Le pavilion du tourisme, ame-

nage selon un plan methodique par l'ONST,
obtint tous les suffrages. Aprös le dejeuner pris
en commun, on fit passer sur l'ecran quelques
echantillons de films fournis par l'Ofifice.

Le ComitS s'est reuni de nouveau trois fois
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au cours de l'exercice. La premiere seance eut
lieu ä Berne, le 15 mars, la deuxieme ä Sion, le
22 septembre, et la troisieme ä Lausanne, le
3 novembre.

Lors de sa reunion du 15 mars, le Comite
discuta et approuva le rapport et les comptes
annuels de 1937, ainsi que le programme
d'action pour la propagande de printemps,
d'ete et d'automne 1938.

Dans sa seance du 22 septembre, il s'occupa
du programme de travail pour la saison d'hiver
1938/39. Le directeur de l'ONST donna dans

son compte rendu un apergu de l'activite de

l'Office au cours de l'ete 1938 et renseigna le
Comite sur les diverses campagnes prevues au

programme d'action. Le Comite se rallia entie-
rement au projet envisage. M. le directeur
Kradolfer mit ensuite ses collegues au courant
de l'etat des travaux preparatoires entrepris

par l'Office federal des transports en vue
de la creation d'un Office central suisse du
tourisme et les renseigna sur les pourparlers
engages avec les organisations interessees.

Le 3 novembre, le Comite se reunit ä

Lausanne pour discuter et approuver le budget de

1939 et pour prendre connaissance du rapport
de la direction sur l'activite de l'ONST, lequel
recueillit l'entiere approbation du Comite.

Lors de cette meme seance, le Comite apprit
avec un profond regret la decision de M. le

Dr Ed. Scherrer, de se retirer ä fin 1938 pour
raisons d'äge, apres avoir rempli, avec un merite
exceptionnel et pendant de longues annees, les

fonctions de president de 1'Association nationale

pour le developpement du Tourisme.
M. le directeur general Hunziker, 1er vice-

president, fut designe comme president ad

interim jusqu'au moment oü sera adopte le

projet du Conseil federal creant un Office central

suisse du tourisme.
Le Bureau a tenu cinq seances en 1938.

Ses deliberations porterent essentiellement sur
le rapport et les comptes annuels de 1937,
les programmes d'action pour l'ete et la saison

d'hiver, les questions financieres, l'emploi du
credit federal et la contribution de la Societe
suisse des hoteliers, la nouvelle reglementation
des rapports avec l'Ecole suisse de ski et
l'Association suisse de ski, le budget de l'ONST

pour 1939. En outre, le bureau entendit ä

chacune de ses sßances un rapport detaille du

directeur sur l'activite de l'Office et les mesures
de propagande envisagees.

La seance de decembre revetit un caractöre
particulier du fait de la ceremonie d'adieu
organisee en l'honneur de M. le president Ed.
Scherrer. Celui-ci fut 15 ans membre du
Comite; il le presidait depuis 1930. Au cours
de cette longue activite exercee au sein de

l'Office, il rendit d'inappreciables services au
tourisme suisse, ce dont nous le remercions
ici au nom de tous les milieux interesses.

Administration

Fin 1938, l'Office occupait ä son siege principal

de Zurich 23 employes et employees,
deux dans sa succursale de Lausanne et six
dans les representations ä l'etranger. Cet
effectif du personnel n'a pas varie au cours
de l'exercice.

Le nombre des lettres reQues (circulaires et
imprimes non comptes) s'est eleve ä 19 000

environ, soit approximativement ä 65 par
jour ouvrable. Les lettres expediees ont atteint
ä peu pres les memes chiffres.

Finances

Les cotisations versees en 1938 se sont
montees ä 662 920 fr. au total, somme corres-
pondant ä Celle du budget. Les recettes
globales se sont chiffrees par 871 531 fr. 90 et
les depenses par 850 626 fr. 75. Malgre l'accrois-
sement du travail et l'augmentation des frais
de propagande, la direction est parvenue ä

boucler les comptes avec un excedent actif,
grace ä de strides mesures d'economie et ä un
emploi judicieux des ressources mises ä sa

disposition. Les comptes de 1938 laissent un
solde actif de 20 905 fr. 15, qui servira ä la
constitution d'un fonds de reserve.

Les depenses sont demeurees grosso modo

ä leur niveau anterieur, sauf les frais de port
et de douane, qui ont de nouveau considerable-
ment augmente au cours de l'exercice. Les

depenses de ce chef ont atteint
31 309.55 fr. en 1936
45 832.35 » » 1937
55 627.40 » » 1938

Cet accroissement est du surtout au fait
que l'Office envoie aujourd'hui regulierement
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de grandes quantites de materiel de propa-
gande (imprimes et films) ä tous les principaux
services diplomatiques et consulaires suisses,
ainsi qu'ä de nombreuses agences.

Grace au credit extraordinaire pour la pro-
pagande en faveur du tourisme ä l'etranger,
qui fut fixe ä 500 000 fr. comme l'annee prece-
dente, il a ete possible aux deux organismes
centraux de la propagande (ONST et Service
de publicite des CFF) de poursuivre au meme
rythme leur campagne ä l'etranger. L'allo
cation de ce credit s'est revelee une mesure
indispensable ä la continuite de l'effort dans
la publicite touristique. Aujourd'hui moins que
jamais, la Suisse ne doit relächer son action

pour maintenir et accroitre le nombre des

hotes qui la visitent. L'annee 1938 offre un
exemple frappant des difficultes d'ordre
politique et economique qui contrecarrent notre
publicite dans la plupart des pays. Une

apre lutte se deroule pour la conquete des

principaux marches touristiques ; pour la

mener, nos concurrents disposent de moyens
puissants.

Dans cette lutte, l'aide financiere constitute

par le credit federal extraordinaire est absolu-
ment indispensable, et nous tenons ä exprimer
ici aux autorites federates notre reconnaissance

pour la comprehension dont elles font preuve
ä l'egard de la propagande touristique et aussi

pour leur appui efficace, qui nous aide ä sur-
monter les difficultes.

Relations avec les autorites et
associations touristiques

Nous tenons ä relever ici, en premier lieu,
la collaboration extremement feconde qui s'est
etablie avec les services federaux, notamment
le Departement federal des postes et des

chemins de fer et ses divisions, le Departement
politique et le Departement de l'economie

publique.
Nous avons entretenu avec la Section de

publicite des CFF et les agences de ces derniers
ä l'etranger des relations agreables qui nous ont
permis de collaborer avec fruit. Nous sommes
heureux de pouvoir remercier les organes
dirigeants de ce service ä Berne et les chefs

d'agences ä l'etranger.

La communaute de travail institute avec
l'Office suisse d'expansion commerciale ä Zurich
et ä Lausanne a donne d'excellents resultats,
notamment dans le domaine des expositions
et des foires et partout oü la possibilite s'est
Offerte de combiner la propagande en faveur
du tourisme avec la reclame commerciale.

Nous nous sommes efforces, comme au cours
des exercices precedents, d'entreteniretd'etendre
les relations qui nous unissent aux associations
et interesses suisses au tourisme, notamment
avec la Federation suisse du tourisme, la
Societe suisse des hoteliers, l'Union suisse

d'entreprises de transport, 1'Association suisse
des directeurs de syndicats d'initiative,
1'Association suisse des stations balneaires, l'Asso-
ciation suisse de l'enseignement prive et avec
les organisations touristiques locales et regionales.

Nos rapports avec l'ceuvre des Suisses
ä l'etranger de la Nouvelle Societe Helvetique
ä Berne ont ete particulierement agreables.

Nous avons aussi cherche ä developper nos
relations avec les grandes associations touristiques

internationales, dont l'importance est
capitale pour notre pays, en particulier avec
l'AGOT (Association des grandes organisations
nationales de voyages et tourisme), la FIAY
(Federation internationale des agences de voyages)

et le CCTI (Conseil central du tourisme
international), ainsi qu'avec l'Union internationale

des organes officiels de propagande
touristique. En outre, nous avons eu ä maintes
reprises l'occasion de nous assurer la collaboration

de la presse etrangere, de nouer de

nouvelles relations et d'en ranimer d'anciennes.
Nous exprimons ici nos sinceres remercie-

ments ä tous ceux qui nous ont prete leur
concours et ont fait preuve ä notre endroit
d'un esprit de large comprthension.

Les travaux preliminaires en vue de la
creation d'un office central de

propagande en faveur du tourisme pour
l'ensemble de la Suisse

Les efforts deployes pour reorganiser la
propagande touristique ont ete poursuivis avec
energie durant l'exercice ecoule. II parait
opportun d'indiquer brievement le cours des

travaux preparatoires et leur etat actuel.
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Le point de depart est constitue par le

premier rapport du 6 septembre 1936, que
l'Office federal des transports adressa, d'ordre
du chef du Departement des postes et des

chemins de fer, aux services, associations et
institutions interesses, en leur demandant leur
avis. Le deuxieme rapport de ce meme Office,
dat6 du 12 fevrier 1937, renseigne sur les

opinions emises et enonce les • idees fonda-
mentales du projet de reorganisation mis au
net, savoir : fusion du service de propa-
gande et des agences des CFF ä l'etranger
avec l'ONST en un organisme unique (et en
meme temps dissolution de la communaute
de propagande ONST/PTT/CFF/OFT) ;
transformation de l'organisme de droit prive en
une Corporation de droit public pour sauve-
garder le caractere officiel des agences ä l'etranger

; maintien de la vente des billets dans les

agences ; versement d'une contribution föderale
fixe pour assurer les ressources financieres du
nouvel office. Une commission d'experts fut
ensuite instituee ; eile comprenait MM. le
Prof. Dr Volmar (Chemins de fer prives),
Prof. Dr Delaquis et Directeur Primault (TCS
et ACS), L. Meisser, hotelier (SSH) et
R. A. Alblas, directeur de Syndicat d'initia-
tive. MM. le directeur Bittel et R. Thiessing,
chef du Service de publicite des CFF assiste-

rent ä toutes les seances avec voix consultative.

Avec la collaboration de cette commission,
l'Office des transports redigea un avant-projet
de Statuts de l'Office central suisse du tourisme
et l'avant-projet d'un nouvel arrete federal ;

en outre, il elucida les questions d'ordre financier.

Les problemes souleves par la cession des

agences des CFF ä la nouvelle institution
firent l'objet de discussions approfondies avec
la Direction generale des Chemins de fer
federaux ; le projet de contrat remanie fut
approuve par le Conseil d'administration des

CFF le 3 septembre 1938.
Les travaux preliminaires entrepris ä l'effet

d'assurer de fa$on durable des ressources
süffisantes pour faire face aux besoins sans
cesse croissants de la propagande touristique
generale furent particulierement longs. La
contribution que la Societe suisse des hoteliers
s'est engagee ä verser conformement au« projet
Keller» de 1933 parait notamment compromise.

Les outsiders beneficiant de la propa¬

gande sans payer de cotisations ä la SSH,
celle-ci a beaucoup de peine, surtout en temps
de crise, ä encaisser aupres de ses membres
les redevances percjues en faveur de la propagande

touristique. C'est pourquoi la SSH a
demande l'introduction de taxes obligatoires
de propagande (redevances par nuitee), d'un
montant modique et qui seraient prelevees
dans toute l'hötellerie. Malheureusement, les

dispositions constitutionnelles n'autorisent pas
cette solution sur le terrain federal. Aussi
a-t-on propose d'atteindre le but par voie de

concordat passe entre tous les cantons ou entre
ceux qui sont particulierement interesses au
tourisme. Presidee par M. le Conseiller federal
Pilet-Golaz, une conference reunit le 9 mars
1938 ä Berne les representants des gouverne-
ments cantonaux et des organisations interes-
sees ; les participants se declarerent d'accord

que l'affaire fut poursuivie. Une commission
d'etude composee des delegues des cantons de

Berne, des Grisons, de Lucerne, du Tessin,
du Valais, de Vaud et de Zurich s'est occupee
du probleme le 4 novembre 1938 sur la base

d'un rapport particulier dont eile avait ete saisie

par l'Office des transports. Elle a decide en

principe qu'une loi-modele serait elaboree ä l'in-
tention des cantons entrant en ligne de compte.

Les organes de 1'Association nationale ont
ete constamment tenus au courant de ces

travaux et pourparlers preliminaires considerables

; ceux-ci acheves, le Departement des

postes et des chemins de fer put soumettre
aux Chambres föderales un message date du
17 janvier 1939. Ce message donne tout d'abord
dans son premier chapitre un aperiju historique,
puis expose dans le deuxieme la necessite de

creer un organisme unique et indique dans le
troisieme la voie ä suivre. L'aspect financier
du probleme est etudie ä fond dans un quatrieme
chapitre ; les fonds necessaires y sont evalues
ä 4,4 millions de francs, et le message prevoit
la repartition suivante des charges :

fr.
1. Contribution des Chemins de

fer federaux 400 000.—
2. Contribution de l'Administra-

tion des postes et des tele-
graphes 250 000.—

3. Contribution de l'hötellerie 250 000.—

A reporter • 900 000.—
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Report 900 000.—
4. Contribution des entreprises

de transport privees, des

cantons, des communes, des
associations touristiques, etc. 250 000.—

5. Recettes provenant de l'acti-
vite commerciale 500 000.—

6. Subvention fixe de la Confe¬

deration 2 500 000.—
7. Subvention variable de la

Confederation 250 000.—
4 400 000.—

C'est le Conseil des Etats qui a la priorite ;

sa commission, presidee par le Dr Keller
(Aarau), a dejä discute le projet et en a admis
le principe. La commission du Conseil national
s'en occupera en mai, de sorte que l'objet
semble pouvoir etre regle au cours de la session
de juin 1939. Ainsi se trouvera exauce un vceu

que les interesses au tourisme ont forme depuis
longtemps.

C. La propagande de l'Office

1. Generalites
Nous avons, au cours de l'exercice, porte

de nouveau tout l'accent de la propagande
ä l'etranger sur les pays d'Europe dont les

nationaux peuvent voyager sans difficulte et
qui, grace ä leur situation economique et
politique, promettaient ä notre action le plus
large succes ; il s'agit de l'Angleterre et de

l'Irlande, de la France, de la Hollande, de la
Belgique, du Danemark et de la Suede. La
propagande entreprise metbodiquement en 1937

en Amerique du Sud (Buenos-Aires), aux Indes
neerlandaises (Batavia), aux Indes britanniques
(Bombay), dans l'Union Sud-Africaine
(Jobannesburg) et en Australie (Sydney) a ete pour-
suivie et renforcee avec le concours des agents
consulaires suisses etablis dans ces pays. Des

considerations de nature politique, monetaire
et economique nous ont obliges ä restreindre
notre activite dans divers Etats du nord,
de l'est et du sud de l'Europe, oü nous nous
sommes bornes, par notre publicite, ä rappeler
l'existence de l'industrie touristique suisse.
Nous pensons ici ä la Yougoslavie, ä la Bulgarie,
ä la Grece, ä la Turquie, ä la Finlande, ä la
Norvege et aux Etats riverains de la mer
Baltique.

2. Agences et representations
Conformement ä l'accord passe avec la com-

munaute de propagande ONST/CFF/PTT/OFT,
nos representations ä Bruxelles, Prague et

national suisse du tourisme

Stockholm ont ete reprises le 1er janvier 1938

par les Chemins de fer federaux. Pour renforcer
notre propagande au Danemark, il a fallu
detacher un agent specialise en matiere de

tourisme au Consulat general de Copenhague,
charge de la publicite en faveur du tourisme
suisse. Grace aux ressources nouvelles fournies

par le credit federal extraordinaire, notre
representation de Buenos-Aires, qui travaille avec
l'agence des Wagons-lits/Cook sur la base d'un
contrat nous assurant la collaboration de celle-ci,
a ete ä meme d'elargir son programme d'action.
De meme, nos agences de Nice et de Budapest
ont ete mises en mesure, grace ä des credits
speciaux, de redoubler d'efforts en faveur de

la Suisse touristique.

3. Collaboration des representants
diplomatiques et consulaires

Si nos campagnes de propagande se deroulent
sans accrocs dans les territoires d'outre-mer,
nous le devons en bonne partie aux legations
et consulats de Suisse, qui nous ont aides dans

un esprit de large comprehension et ont defendu
avec succes nos interets, notamment dans les

regions les moins accessibles ä nos propres
agences touristiques. Le credit federal
extraordinaire a permis ä plusieurs postes diplomatiques

et consulaires d'etendre leur action de

propagande par le moyen de la presse, par la
distribution de materiel de publicite, par l'or-
ganisation de receptions en l'honneur des
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